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Chapitre 5 

Réformes récentes
et propositions de réforme

du régime suisse
d’assurance-maladie

Si les objectifs d’accès et de couverture de la LAMal ont été globalement atteints, les
coûts du système de santé continuent à progresser plus rapidement que le PIB, ce
qui limite la capacité du système à financer cet accroissement des dépenses. Cela a
conduit les autorités suisses à envisager de nouvelles façons d’améliorer la performance
financière du système, là encore dans le cadre de la Loi fédérale sur l’assurance-
maladie. Depuis 1996, plusieurs propositions de révision de la LAMal ont été discutées
par le Parlement; la dernière l’est encore actuellement. Ce chapitre décrit ces révisions et
leur statut législatif actuel.
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Depuis l’entrée en vigueur de la LAMal en 1996, les autorités suisses et les différentes

parties prenantes n’ont cessé de discuter de la manière de réformer le système pour

améliorer sa performance. Après une première révision en 2001, qui a comporté la mise en

œuvre de plusieurs mesures individuelles sans lien les unes avec les autres, les autorités

ont cherché à procéder à des révisions plus importantes pour promouvoir, en particulier,

des objectifs d’amélioration de l’efficience et de réduction des coûts. Toutefois, le

processus de réforme a été retardé par les difficultés des parties à se mettre d’accord sur

les orientations appropriées à donner au changement.

5.1. La première révision de la LAMal
Une première proposition de révision de la LAMal a été présentée en 2000 par le

gouvernement suisse et adoptée le 1er janvier 2001. Cette version révisée comportait les

mesures suivantes :

● suppression de l’obligation de souscrire une assurance obligatoire pour les personnes

ayant souscrit une assurance militaire pour une durée supérieure à 60 jours consécutifs ;

● standardisation des trois régions dans chaque canton où les assureurs peuvent

appliquer des primes différentes (reflétant les disparités des coûts de la santé d’une

région à l’autre au sein d’un canton). Auparavant, ces régions étaient définies par

assureur et donc variaient d’un assureur à l’autre ;

● introduction d’un nouveau mode de rémunération des pharmaciens et des médecins

prescripteurs, sur la base d’une rémunération à l’acte et non plus d’une marge sur le prix

de vente au détail des médicaments délivrés (RBP, voir chapitre 1) ;

● droit pour les pharmaciens de remplacer un produit de marque par un générique

bioéquivalent (à la condition que le médecin prescripteur en soit informé et qu’il n’ait

pas exigé la délivrance d’un produit de marque) ;

● gel pendant trois ans (de 2002 à 2005) de l’ouverture de nouveaux cabinets médicaux ;

● quelques améliorations apportées au système d’aides pour les personnes à faibles

revenus et les familles (par exemple, en imposant aux cantons de verser les aides au

moment où les personnes doivent acquitter les primes et non pas longtemps après) ;

● modifications du système de participation aux coûts : i) suppression de la franchise pour

le coût des mammographies effectuées dans le cadre de programmes de prévention

organisés par les cantons et ii) interdiction de couverture par une assurance

complémentaire de la participation à des frais encourus selon la LAMal ;

● adoption de mesures visant à faciliter le passage d’un assureur LAMal à un autre

assureur LAMal (par exemple, les assureurs ne sont plus autorisés à résilier des contrats

d’assurance-maladie complémentaire lorsqu’une personne change d’assureur pour sa

couverture de base) ;

● renforcement des pouvoirs de surveillance sur les assureurs LAMal (par exemple, droit

pour l’Office fédéral d’effectuer des audits non annoncés des activités des assureurs et
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d’avoir accès à toutes les données pertinentes et droit d’infliger des sanctions monétaires en

cas d’irrégularités).

Toutefois, ces réformes ne se sont guère attaquées aux principales causes des faibles

performances du système en matière de coûts de sorte qu’elles ont été bientôt suivies de

propositions de réformes complémentaires.

5.2. Deuxième révision de la LAMal
En 2002, le gouvernement a fait des propositions au Parlement en vue d’une deuxième

révision de la LAMal. Ces réformes s’inspiraient d’un modèle de régulation de la concurrence

entre assureurs LAMal. Elles visaient à s’attaquer à quelques-unes des entraves à une

concurrence plus efficace, en abolissant l’obligation pour les assureurs de passer contrat

avec tous les prestataires et à réformer le système de financement dual des hôpitaux (Leu,

2005)1. Les propositions ont été présentées au Parlement sous la forme d’un paquet unique

mais le consensus requis n’ayant pu être trouvé, elles ont été rejetées dans le courant de

l’hiver 2003.

Après le rejet de la deuxième révision, le Conseil fédéral a tenté de faire passer le

même ensemble de mesures dans une autre révision de la LAMal. Cette révision a été

présentée sous la forme de deux paquets législatifs, contenant chacun une révision de

différents aspects du système, à discuter séparément. Les dernières révisions s’attachent

principalement à maîtriser les coûts grâce à une amélioration des incitations économiques

auxquelles sont confrontés les différents acteurs des systèmes de santé. (Le tableau 5.1

présente un résumé des mesures.)

Mais l’absence de consensus politique concernant plusieurs des mesures proposées

risque, une fois encore, de compromettre l’adoption des réformes. On observe, en particulier,

de grandes divergences de vues sur la meilleure façon d’associer le recours croissant à une

concurrence réglementée entre assureurs et prestataires (que les réformes de la LAMal

envisagent de pousser en avant), au rôle de planification et de financement des cantons.

On n’a donc pas l’assurance que ces mesures seront acceptées ni sous quelle forme elles le

seront.

5.2.1. Accès et équité : révisions du système de subventionnement des primes

Comme indiqué, la LAMal a globalement atteint ses objectifs d’amélioration de l’accès

aux soins pour tous. Les discussions sur la manière d’améliorer encore le système se sont

donc limitées aux façons d’améliorer le système de subventionnement des primes pour les

personnes à faibles revenus de manière à assurer une plus grande équité du financement,

tant sur le plan horizontal que vertical. Ces discussions ont duré plusieurs années. Au

cours de l’hiver 2001, le Parlement a étudié une proposition selon laquelle les aides

accordées aux familles à faibles revenus devaient être suffisantes pour que le montant des

primes n’excède pas 8 % des revenus des ménages. Aucun accord n’ayant pu être trouvé,

une nouvelle proposition a été présentée dans le cadre de la deuxième révision de la

LAMal. Dans cette proposition, il était demandé aux cantons de définir quatre groupes de

revenus différents dont chacun était associé à un seuil différent d’adéquation sociale. Les

primes payées par ces groupes ne devaient pas excéder 2 % à 10 % des revenus des

personnes (selon le groupe) et 4 % à 12 % des revenus des ménages. Si les cantons étaient

d’accord sur le principe, ils n’ont pas réussi à s’entendre sur les problèmes de mise en

œuvre pratique et la proposition a été rejetée ultérieurement par le Parlement dans le cadre
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154 Tableau 5.1. Propositions du Conseil fédéral au Parlement pour la révision la plus récente de la Loi sur l’assurance-maladie (LAMal)

1er PAQUET LÉGISLATIF (A) 2e PAQUET LÉGISLATIF (B)

Propositions de révisions de la LAMal
préparées par le Conseil fédéral

État d’avancement de l’approbation par le Parlement 
(à fin mai 2006) 

Propositions de révisions de la LAMal
préparées par le Conseil fédéral

État d’avancement de l’approbation par le Parlement
(à fin mai 2006)

Proposition 1A
Mesures stratégiques et urgentes
• Mise en place d’une carte d’assuré.
• Extension du mécanisme de compensation des 

risques au-delà de 2004 (le mandat initial venait à 
expiration en 2005).

• Mesures transitoires sur le financement des services 
de soins de longue durée.

• Loi fédérale sur l’adaptation des aides cantonales au 
coût des traitements hospitaliers. 

Adoptée par le Parlement à l’automne 2004 et 
finalement adoptée sans référendum le 1er janvier 2005.
• La carte d’assuré sera mise en place en 2008.
• Le mécanisme de compensation des risques a été 

prolongé de cinq ans sans aucune modification de la 
formule.

• Gel des tarifs des services de soins de longue durée 
jusqu’à l’adoption d’une réforme du financement des 
soins de longue durée.

• Prolongation de la loi fédérale sur les aides cantonales 
pour les coûts hospitaliers jusqu’à l’adoption d’un 
nouveau système de financement des hôpitaux.

Le Parlement a également prolongé de trois années 
supplémentaires le gel de l’ouverture de nouveaux 
cabinets médicaux (voté initialement, en 2002, pour une 
durée de trois ans).

Proposition 2A
Financement des hôpitaux. Le financement des hôpitaux 
reposerait sur les prestations effectivement fournies au 
lieu d’être calculé sur la base du coût de journée moyen ou 
sous la forme d’une subvention globale pour l’ensemble 
de l’établissement. Le coût (y compris l’investissement) 
des services assurés par les hôpitaux publics et privés 
apparaissant dans le système de planification cantonale 
serait financé pour moitié par les cantons et pour moitié 
par les assureurs LAMal (« financement dual-fixe »). Le 
Conseil fédéral s’est également engagé à proposer un 
système de financement dans lequel il y aurait un payeur 
unique en remplacement du système actuel de 
financement parallèle, qui repose sur deux flux distincts 
de paiements, l’un en provenance des cantons et l’autre en 
provenance des assureurs LAMal. 

Le Conseil des États a commencé à examiner cette 
proposition.

Proposition 1B
Liberté contractuelle. L’obligation pour les assureurs 
LAMal de passer contrat avec tous les prestataires 
serait supprimée dans le secteur ambulatoire. Cette 
proposition constitue une alternative au gel de 
l’ouverture de nouveaux cabinets médicaux.

Aucune des chambres du Parlement n’a commencé à 
examiner cette proposition. Le Conseil des États sera la 
première chambre à discuter de cette question dans le 
courant de l’été 2006.

Proposition 2B
Soins intégrés. Les modèles d’assurance proposant des 
soins intégrés seraient explicitement adoptés par le 
législateur comme un produit spécial d’assurance-maladie 
dans la LAMal (qui se réfère actuellement à une assurance 
assortie d’un « choix limité de prestataires »), dans le but 
d’encourager la diffusion de ce modèle. 

Le projet sera examiné, en premier lieu, par le Conseil
des États dans le courant de l’été 2006.

Projposition 1C
Réductions des primes. Un seuil national serait établi. 
Sur la base de ce seuil, les montants de primes à la 
charge des ménages, nets des aides reçues, ne 
devraient pas excéder un certain pourcentage du 
revenu disponible. 

Adopté par le Parlement au printemps 2005 et prenant 
effet au 1er janvier 2006. Aucun seuil national de revenu 
n’est établi et les critères d’éligibilité demeurent fixés par 
les cantons. Chaque canton est tenu d’accorder des 
réductions de primes d’au minimum 50 % pour les 
enfants et les étudiants des familles à faibles revenus. 
Les cantons définissent les critères d’éligibilité. En 2006 
et 2007, l’aide fédérale sera majorée de 100 millions CHF.

Proposition législative distincte
Financement du coût des soins de longue durée. La LAMal 
couvrirait tous les coûts liés aux traitements médicaux et 
financerait un montant fixe du coût des services de base 
(tels que l’aide aux personnes âgées pour se laver, 
s’habiller ou manger) en cas d’invalidité grave. Le système 
AVS (assurance-vieillesse et survivants) verserait une 
allocation pour financer les services de soins à domicile. 
La distinction entre invalidité légère et invalidité lourde est 
identique à celle utilisée dans le système AVS. Enfin, le 
plafond annuel des prestations complémentaires de l’AVS 
serait relevé. 

En février 2005, le Conseil fédéral a adopté un projet de 
révision de la LAMal, qui a été envoyé au Parlement 
pour discussion. Deux variantes différentes du modèle 
sont proposées. Le projet sera examiné, en premier 
lieu, par le Conseil des États dans le courant de
l’été 2006.

Proposition 1D
Participation aux coûts. Le taux de coassurance serait 
porté de 10 % actuellement à 20 % pour les adultes. Le 
plafond global de 700 CHF par an ne serait pas modifié. 

Le Conseil des États a adopté le projet à l’automne 2004. 
À la même époque, une commission du Conseil national 
a adopté une motion selon laquelle la proposition 
relative à la participation aux coûts et celle relative à la 
liberté de contracter devraient être débattues 
simultanément.

Source : Informations émanant de l’Office fédéral suisse de la santé publique, disponibles à l’adresse: www.bag.admin.ch/themen/krankenversicherung/00305/index.html?lang=de.
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de la deuxième révision de la LAMal. Parmi les dernières mesures proposées, le Parlement

a finalement accepté une mesure alternative par laquelle les cantons se sont engagés à

réduire les primes d’au minimum 50 % pour les enfants et les jeunes en formation issus de

familles à revenus intermédiaires et modestes. Le coût de cette réforme sera partiellement

financé par une augmentation des aides fédérales de 100 millions de CHF en 2006 et 2007.

5.2.2. Mesures ciblées sur des objectifs de maîtrise des coûts et d’efficience

Comme indiqué, la plupart des changements proposés par le Conseil fédéral visent à

mettre en œuvre des mécanismes plus performants de maîtrise des coûts et à améliorer les

incitations liées à l’efficience sur le marché de l’assurance et sur celui des prestataires. Les

autorités suisses envisagent d’atteindre ces objectifs en responsabilisant davantage les

personnes par une plus grande participation aux coûts en matière de dépenses de santé.

Les changements proposés visent également à renforcer le rôle des assureurs maladie dans

la maîtrise des coûts par des pressions concurrentielles accrues sur les marchés des

prestataires.

Participation accrue aux frais

Une proposition visant à introduire des taux plus élevés de co-assurance (20 % du

coût des médicaments et des services) a été discutée et rejetée dans le cadre de la

deuxième révision de la LAMal. Le Conseil des États a néanmoins décidé d’augmenter la

participation aux coûts en portant la quote-part à 20 %, tout en déléguant au gouvernement

(Conseil fédéral) la possibilité de différencier cette quote-part pour certaines prestations. Dans

le cadre d’une révision partielle de la LAMal, le Conseil fédéral a proposé d’institutionnaliser

un taux de coassurance de 20 %, le gouvernement étant libre de fixer un taux inférieur

(ou supérieur) pour des services spécifiques. Le plafond annuel du montant global de

coassurance payé par une personne sera maintenu à 700 CHF. Ce qui, ajouté aux 300 CHF

de la franchise ordinaire donne un montant maximum de 1 000 CHF de participation aux

coûts à la charge d’une personne couverte par une police d’assurance ordinaire. Le Conseil

des États a adopté la proposition à l’automne 2004. À la même époque, une commission de

la chambre basse a adopté une motion selon laquelle la proposition relative à une participation

accrue aux coûts et celle relative à la liberté contractuelle entre assureurs et prestataires

devaient être débattues simultanément2.

Mesures visant à accroître la concurrence entre assureurs et entre prestataires

À l’automne 2004, le Parlement a adopté une série de mesures à caractère unique que

les autorités estimaient ne pouvoir différer. Ces mesures comportaient les changements

suivants :

● prolongation pour cinq années supplémentaires du mécanisme de compensation des

risques, sans aucune modification de la formule3. L’affinement de la formule de

compensation des risques, à l’aide de mesures plus performantes d’ajustement aux risques

entre les assureurs LAMal, a été remis à plus tard ;

● prolongation pour trois années supplémentaires du gel de l’ouverture de nouveaux

cabinets médicaux. Le gouvernement a souligné le caractère provisoire de cette mesure

qui devrait être remplacée, à moyen terme, par la liberté contractuelle entre assureurs et

prestataires.
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Liberté contractuelle. Depuis l’adoption de la LAMal, on discute de l’opportunité de

supprimer l’obligation faite aux assureurs LAMal de contracter avec tous les prestataires.

Le système des contrats sélectifs vise à donner aux assureurs les outils nécessaires pour

faire davantage pression sur les prestataires afin qu’ils améliorent la qualité et l’efficacité

de leurs prestations. Rejetée lors des discussions portant sur la deuxième révision de la

LAMal, cette mesure a été proposée, une fois encore, par le Conseil fédéral.

Mais, dans les propositions actuelles, la liberté contractuelle apparaîtra comme

s’appliquant uniquement au secteur ambulatoire et au secteur hospitalier ambulatoire

(out-patients) dans lesquels les prestataires individuels négocieront avec des assureurs

individuels. Dans le secteur ambulatoire, les négociations pourraient porter par exemple,

sur la valeur du point dans la convention-cadre TARMED mais elles pourraient également

inclure d’autres formes de paiement (par exemple à l’heure ou par patient). En revanche,

dans le secteur des soins aux patients hospitalisés, les prix continueraient d’être fixés par

le biais de négociations bilatérales entre les assureurs et les prestataires en tant que

groupe, du moins dans l’état actuel des discussions.

Financement des hôpitaux. Le gouvernement a fait une proposition de réforme du

financement des hôpitaux qui visait à supprimer quelques-unes des distorsions du système

actuel du financement dual par les cantons et les assureurs. Les principaux éléments de la

proposition sont les suivants :

● abandon d’un système de financement des hôpitaux (par les cantons, en particulier)

reposant sur des budgets globaux ou des transferts de subventions globales à un système de

financement des services effectivement fournis ;

● évolution vers un système de financement dit dual-fixe : tous les coûts d’exploitation et

les coûts d’investissement, des prestations fournies en division commune et en division

privée4 des hôpitaux publics et des hôpitaux privés apparaissant dans le système de

planification cantonale (listes cantonales) seront financés à 50-50 par les cantons et les

assureurs LAMal ;

● à moyen terme, le Conseil fédéral envisage de faire une proposition visant à remplacer

par un mécanisme de payeur unique le système actuel de financement dual par les

assureurs LAMal et les cantons. Dans le nouveau système, les assureurs seront les seuls

acheteurs des services hospitaliers et les cantons verseront leur contribution aux

assureurs plutôt qu’aux hôpitaux.

La Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des États a

soumis à la chambre haute une proposition différente aux termes de laquelle les assureurs

payeraient pour tous les services couverts par la LAMal et les cantons canaliseraient vers

les assureurs 30 % des coûts combinés des soins hospitaliers et des soins ambulatoires. Les

cantons ayant fait part de leur profond désaccord, cette proposition a été rejetée par le

Conseil des États qui a fait, en mars 2006, une nouvelle proposition aux termes de laquelle

les cantons payeraient au moins 60 % des coûts des soins hospitaliers5 (mais pas des coûts

des soins ambulatoires), le solde étant financé par les assureurs. Ce nouveau modèle est

analogue à la proposition initiale faite par le Conseil fédéral d’un partage des coûts

hospitaliers à 50/50 entre les cantons et les assureurs, mais il ne comporte pas d’évolution

vers un système d’acheteur unique6.

Soins intégrés (« managed care »). Le gouvernement envisage également d’encourager

les modèles d’assurance proposant des soins intégrés. Ces modèles ont la faculté d’améliorer
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la qualité et l’efficacité des services de soins de santé par un contrôle plus strict de la manière

dont les soins sont prodigués et en imposant aux patients quelques contraintes en matière de

choix des prestataires. Selon la proposition gouvernementale, les modèles d’assurances

proposant des soins intégrés seraient institutionnalisés comme un produit spécial

d’assurance-maladie dans la LAMal (actuellement, ces modèles sont en général proposés sous

la forme d’une assurance offrant un choix limité de prestataires) et comme une alternative

à l’assurance ordinaire. Les assureurs ne seraient pas tenus de proposer ce type de produit

d’assurance. De même, les prestataires pourraient décliner l’offre de participer à ces

modèles. Le Conseil fédéral propose plutôt d’atteindre son objectif de diffusion plus large

de ce type d’assurance en s’appuyant sur des incitations financières7 et des mesures visant

à accroître la confiance des consommateurs dans ces produits. À l’époque de la rédaction de ce

rapport, cette proposition n’avait été discutée par aucune des chambres du Parlement.

Si les révisions proposées ont déjà fait l’objet de plusieurs années de discussion, la

plupart n’ont pas encore été approuvées ou attendent encore d’être discutées devant le

Parlement. Le programme des réformes est plutôt global et ambitieux. Toutefois, les

divergences de vues entre les parties prenantes augmentent le risque de voir la plupart des

mesures proposées à nouveau rejetées par le Parlement ou adoptées sans modifications

substantielles par rapport aux mécanismes existants, ce qui reviendrait dans les faits au

maintien des mécanismes existants. En outre, le programme des réformes ne semble pas

s’attaquer à plusieurs conditions clés indispensables pour qu’un système réformé se

conforme aux objectifs des autorités. Ces conditions sont, par exemple, le manque de

transparence et l’absence de bases d’informations adéquates; l’importance de meilleurs

mécanismes pour mesurer et assurer la qualité des soins et, dans ce contexte, la nécessité

d’établir des standards de soins et des mécanismes de surveillance des effets du marché;

et l’examen de la nécessité d’une concurrence sur des zones géographiques plus vastes.

5.3. Réformes ultérieures dans le domaine des soins de longue durée
Il est un dernier domaine dans lequel une réforme est proposée, c’est celui du

financement des soins de longue durée. Selon la LAMal, les assureurs devraient couvrir

l’intégralité du coût des services des soins de longue durée lorsqu’une maladie ou une

pathologie rend ces soins nécessaires. Dans ce cas, les assureurs LAMal sont tenus de

couvrir tous les coûts médicaux mais aussi les coûts de l’offre au patient d’une assistance

de base. En pratique, toutefois, il est difficile de distinguer les coûts liés à la maladie des

coûts liés à d’autres facteurs tels que l’âge. Depuis son adoption en 1996, la LAMal a

couvert progressivement une proportion plus importante du coût des soins de longue

durée (même si ceux-ci restent, pour une large part, financés par les ménages) ce qui a

généré une pression sur les coûts du système. Pour mieux maîtriser les coûts, des

rémunérations types pour les prestations de soins de longue durée ont été adoptées le

1er janvier 1998. Ces rémunérations devraient être abolies dès lors qu’une nouvelle réforme

du financement des soins de longue durée aura été approuvée. L’objectif de la réforme sera

de préciser les responsabilités des différents régimes d’assurances (LAMal, assurance-

invalidité et assurance-vieillesse et survivants, assistance sociale, etc.) pour le financement

des soins de longue durée. Selon le modèle proposé par le gouvernement, et qui sera discuté

par le Parlement au cours de l’été 2006, la LAMal devrait couvrir tous les coûts liés aux

traitements médicaux (traitement, réadaptation, soins palliatifs) mais elle ne devrait

financer qu’un montant fixe du coût des services de base (tels que l’aide aux personnes

âgées pour se laver, s’habiller ou manger).
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Notes

1. Leu (2005) discute des conditions nécessaires à l’exploitation avec succès d’un modèle de
concurrence gérée et se focalise, en particulier, sur les propositions de changement du système
actuel de financement des hôpitaux.

2. Une initiative visant à réduire la prime de l’assurance-maladie de base en réduisant le paquet de
prestations sera votée courant 2006 ou 2007.

3. À l’époque de la rédaction de ce rapport, le Conseil des États a inclus le risque de séjour dans un
hôpital ou un centre médicalisé de long séjour dans les critères supplémentaires d’ajustement des
risques.

4. Actuellement, la LAMal couvre le coût des prestations reçues en division privée, jusqu’à hauteur
du montant effectivement payé pour des prestations en division commune.

5. Comme le montre le tableau 4.4, cela correspond au montant actuellement financé par les cantons
pour les coûts d’exploitation et les coûts d’investissement.

6. Une nouvelle proposition de la CDS, qui regroupe actuellement les administrateurs des services de
santé de chaque canton, limiterait le financement cantonal aux salles communes des hôpitaux
avec lesquels le canton a signé des accords de prestations. La CDS s’oppose à l’évolution vers un
modèle de financement unique par lequel les assureurs administreraient les aides reçues des
cantons.

7. Si aucune proposition spécifique n’a été faite à cet égard, des groupes d’experts ont appelé à
l’adoption des mesures incitatives suivantes : i) autoriser les assureurs à offrir des réductions de
primes et des remises de fin d’année; ii) réduire les taux de coassurance sur ces produits par
rapport aux 10 % applicables à l’assurance ordinaire; et iii) accorder aux assureurs une plus grande
liberté pour fixer la portée géographique de ces produits (par exemple, une prime unique couvrant
différents cantons et différentes régions au sein d’un même canton).
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Liste des sigles

AA Assurance-accident

AELE Association européenne de libre-échange

AM Assurance militaire

AMM Autorisation de mise sur le marché

AP-DRG All Patient Diagnosis Related Groups

AVS-AI Assurance-vieillesse et survivants – assurance-invalidité

CDS Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé

CHOICE Choosing Interventions that are Cost-Effective (Choisir des interventions 

d’un bon rapport coût-efficacité)

CIM Classification internationale des maladies

DALY Disability Adjusted-Life Years (années de vie ajustées en fonction 

de l’incapacité)

DMS Durée moyenne de séjour

DRG Diagnosis-related Groups (groupes homogènes de maladies)

DSPH Dépenses de santé des patients hospiralisés

FMH Fédération des médecins suisses

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce

IMC Indice de masse corporelle

IPA Independent Practice Association (Association des praticiens exerçant seuls)

IRM Imagerie par résonance magnétique

LAA Loi fédérale sur l’assurance-accident

LAI Loi sur l’assurance-invalidité

LAMA Loi fédérale sur l’assurance-maladie et accident

LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie

LCA Loi sur le contrat d’assurance

LEPM Loi fédérale concernant la pratique professionnelle de la pharmacie

et de la médecine humaine et vétérinaire

LS Liste des spécialités

MPOC Maladie pulmonaire obstructive chronique

OFAP Office fédéral des assurances privées

OFAS Office fédéral des assurances sociales

OFS Office fédéral de la statistique
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OFSP Office fédéral de la santé publique

OMC Organisation mondiale du commerce

OMS Organisation mondiale de la Santé

OPAS Ordonnance fédérale sur les prestations de l’assurance des soins

OSSI Organisation de soins de santé intégrés

PIB Produit intérieur brut

PNB Produit national brut

PPA Parité de pouvoir d’achat

PPO Organisme dispensateur de services à tarifs préférentiels

PPPS 2010 Commission spécialisée Prévention Plus Promotion de la Santé 2010

SPITEX Acronyme pour « Services d’aide et de soins à domicile »

SUVA Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents

SWISSMEDIC Institut suisse des produits thérapeutiques

TARMED Tarif médical unifié

UE Union européenne
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Abréviations des cantons 
CH Suisse

AI Appenzell Rhodes-Intérieures

AR Appenzell Rhodes-Extérieures

AG Argovie

BL Bâle-Campagne

BS Bâle-Ville

BE Berne

FR Fribourg

GE Genève

GL Glaris

GR Grisons

JU Jura

LU Lucerne

NE Neuchâtel

NW Nidwald

OW Obwald

SH Schaffhouse

SZ Schwyz

SO Soleure

SG St.Gall

TG Thurgovie

TI Tessin

UR Uri

VS Valais

VD Vaud

ZG Zoug

ZH Zurich
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